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 n° 294 910 du 3 octobre 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : 1. X 
2. X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. PRUDHON 
Avenue de la Jonction 27 
1060 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 20 octobre 2022 par X et X, qui déclarent être de nationalité albanaise, contre 

les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 29 septembre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 19 juillet 2023. 

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me DIDISHEIM loco Me C. PRUDHON, 

avocat, et O. BAZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Les actes attaqués 
 

1.1 Le recours est dirigé, d’une part, contre une décision intitulée « Demande manifestement infondée », 

prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 29 septembre 2022, à l’égard de 
Monsieur T. B., ci-après dénommé le requérant. Cette décision est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité albanaise et d’origine ethnique égyptienne. Vous êtes né 
le [...] 1967 à Burrel, en Albanie et avez vécu à Tirana durant les trente dernières années. Vous êtes marié 
et avez deux enfants. Le 20 février 2017, vous introduisez une première demande de protection 
internationale auprès de l’Office des Etrangers [ci-après OE] pour des raisons médicales car vous 
cherchez un moyen de vous soigner en Belgique pendant que vous y êtes en déplacement. Vous 
renoncez à cette demande le 8 mars 2017, ce qui mène le CGRA à la clôturer le 15 mars 2017. Le 1er 
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mars 2021, vous introduisez une seconde demande de protection internationale auprès de l’OE en même 
temps que votre épouse Madame [F. T.] (SP : [...]). A l’appui de celle-ci, vous invoquez les faits suivants 
: vous et votre épouse êtes d’origine ethnique égyptienne, une minorité discriminée au même titre que les 
roms en Albanie. Vous êtes souvent insulté dans votre enfance et traité de « gabel », un mot péjoratif 
pour désigner votre ethnie. Cela ne vous empêche pas de connaitre une carrière dans la musique puisque 
vous devenez chanteur et musicien, vous représentant principalement dans des cafés et restaurants. 
Vous vous produisez régulièrement dans plusieurs pays européens tels que la Belgique ou la Suisse et 
vivez dans un certain confort financier. Vous menez donc une vie très confortable mais avez beaucoup 
de problèmes de santé, souffrant principalement de diabète, d’une hépatite et connaissant de graves 
problèmes aux reins. Approximativement en 2017, votre épouse vous fait le don de son rein et vous 
bénéficiez d’une transplantation en Albanie. 

Le 5 octobre 2019, vous êtes invité à vous produire dans un établissement du nom de « Bar Restaurant 
Kosova » à l’entrée de la ville de Tirana, tenu par une dame d’origine kosovare. Vers 1h30 du matin, un 
grand groupe de personnes manifestement sous influence d’alcool ou de drogues arrivent dans 
l’établissement et deux des hommes présents vous disent de manière insultante qu’à présent vous n’allez 
chanter que pour eux, vous traitant de « gabel ». Vous répondez que pour cela il faut voir avec la patronne, 
ce qui ne plait pas à vos interlocuteurs qui s’énervent et qui vous frappent avec une bouteille de bière sur 
la tête, ce à quoi vous réagissez en attaquant un des hommes avec votre micro, lui cassant les dents. 
L’ami de ce dernier vous donne un coup de couteau dans les côtes en réponse. Cette blessure vous fait 
perdre conscience et vous vous réveillez à l’hôpital Mère Teresa de Tirana, n’ayant aucune idée de la 
manière dont vous êtes arrivé là. 

Votre épouse est appelée et arrive au plus vite accompagnée de votre fils cadet Samuel. Priée d’attendre 
dehors avec ce dernier, elle sort et s’assied sur un banc dans la cour de l’hôpital. C’est alors qu’elle se 
fait approcher par deux hommes qui ne se présentent pas mais qui devinent qu’elle est votre compagne 
et menacent ouvertement cette dernière, votre fils et vous-même si vous en veniez à porte plainte contre 
l’incident. 

Le temps que votre épouse vienne vous raconter les faits, des policiers arrivent sur place et prennent 
votre déposition par rapport à la bagarre dans le bar restaurant Kosova. Vous leur précisez que les 
coupables de votre agression seraient présents à l’hôpital et auraient menacé votre femme et demandez 
une protection effective contre ces agresseurs, mais les policiers ne réagissent pas vraiment et quittent 
les lieux dès la fin de votre déposition, vous répondant qu’ils vont s’occuper de l’affaire. 

Deux heures plus tard, ne voyant pas les policiers revenir et ayant peur de subir des représailles des 
hommes présents à l’hôpital, vous décidez de prendre la fuite et quittez l’hôpital par une sortie arrière, 
sans prévenir le personnel soignant. Vous téléphonez à un ami de longue date, [X. G.] et celui-ci accepte 
de vous aider. 

Ensemble avec votre femme et votre fils, vous vous rendez chez lui dans le village de Lurë et restez vivre 
là, craignant le pire si vous retournez à votre domicile. Quelques jours après votre installation auprès de 
votre ami [X.], vous commencez à recevoir des appels téléphoniques de numéros inconnus, vous 
menaçant et vous disant qu’ils vous retrouveront quoi qu’il arrive. Votre épouse demande à une de ses 
amies de se rendre chez vous afin d’y prendre vos passeports et vous préparez votre départ définitif du 
pays. Le 4 novembre 2019, vous quittez l’Albanie et vous rendez d’abord à Venise, en Italie, puis en 
France. Vous y introduisez une demande de protection internationale mais celle-ci se conclut par un refus 
des instances d’asile françaises. Vous vous rendez alors en Belgique où vous introduisez une seconde 
demande de protection internationale. Le 5 juillet 2022, votre demande est déclarée recevable, 
conformément à l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers. 

A l’appui de votre demande, vous présentez les documents suivants sous forme de copies: les premières 
pages de votre passeport délivré le 2 octobre 2019, les premières pages du passeport de votre épouse 
[F. T.] délivré le 2 octobre 2019, les premières pages du passeport de votre fils [S. T.] délivré le 7 mars 
2022, votre acte de naissance délivré le 7 décembre 2020, votre certificat familial délivré le 15 octobre 
2019, un certificat de propriété pour votre appartement à Tirana non daté, un certificat de résidence pour 
la même adresse délivré le 27/10/2020, une attestation de la protection générale des incendies de Tirana 
attestant qu’un incendie a eu lieu, mais dont le contenu est illisible, six photos qui sont des captures 
d’écran d’une vidéo transmise via une clé USB de votre appartement tel qu’il aurait été au moment où 
vous l’avez quitté, six photos qui sont des captures d’écran de quatre vidéos que vous transmettez via 
une clé USB montrant les dégâts qui seraient arrivés sur votre appartement après votre départ, une 
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attestation de l’hôpital Mère Teresa de Tirana, attestant de votre passage par les urgences le 5 octobre 
2019, une attestation médicale constatant diverses cicatrices sur votre corps faite en Belgique et émise 
le 17 mars 2021, accompagnée de deux photos de vous et vos blessures au moment des faits, cinq 
affiches promotionnelles pour un bar de Bruxelles avec vous comme invité parmi d’autres artistes ainsi 
qu’une photo de vous lors d’une de ces soirées à Bruxelles, votre dossier médical fait en Belgique destiné 
au Service régularisations humanitaires de la Direction générale de l’Office des Etrangers daté d’avril 
2022 et un document daté du 24 novembre 2020, rédigé en albanais mais illisible. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons que 
certains besoins procéduraux spéciaux ont été constatés en ce qui vous concerne. En effet, vous avez 
signalé souffrir du diabète (OE, déclaration demande ultérieure du 24/06/2022, question n° 13). L’officier 
de protection vous a proposé plus de pauses et vous a proposé de manger pendant votre entretien 
personnel. Un agent de sécurité vous a également amené à manger dans la salle d’entretien. Votre 
entretien personnel au CGRA n’a mis en lumière aucune difficulté majeure à vous exprimer et à relater 
les événements que vous affirmez avoir vécus, ni n’a fait état de troubles qui empêcheraient un examen 
normal de votre demande de protection internationale. 

Partant, il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre 
procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous 
incombent. 

Compte tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime que votre demande de protection 
internationale peut être traitée et examinée en application de l'article 57/6/1, § 1er de la Loi sur les 
étrangers. 

L’arrêté royal du 14 janvier 2022 a défini l’Albanie comme pays d’origine sûr. La circonstance que vous 
provenez d’un pays d’origine sûr a justifié qu’une procédure accélérée a été appliquée au traitement de 
votre demande. 

Cela étant, après un examen approfondi de l’ensemble des éléments que vous invoquez, force est de 
constater que vous ne fournissez pas d’indication permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en 
raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que 
vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas 
non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez des atteintes graves telles 
que définies dans le cadre de la protection subsidiaire. 

Ainsi, vous invoquez au fondement de votre requête, une menace de la part d’un groupe d’individus qui 
vous ont attaqué et insulté la nuit du 5 octobre 2019 lorsque vous étiez en représentation dans un café 
restaurant de Tirana et qui souhaitent se venger de vous pour ne pas vous être laissé faire et avoir riposté, 
menaçant votre vie ainsi que celle de votre femme et votre fils. Vous faites état de menaces téléphoniques 
et d’un incendie criminel à votre domicile de Tirana. Or, ces différents faits ne peuvent être considérés 
comme établis et ce pour les raisons qui suivent. 

Tout d’abord, le CGRA estime que les faits qui se seraient passés le 5 octobre 2019 sont dénués de 
crédibilité. Ainsi vous affirmez qu’une bagarre a éclaté entre vous et un groupe de personnes en état 
d’ébriété la nuit du 5 octobre 2019 après qu’ils aient insulté votre origine ethnique et vous aient sommé 
de chanter pour eux, finissant par un coup de bouteille sur votre tête et un coup de couteau dans vos 
côtes (Notes d’entretien personnel [ci-après NEP] pp.8, 10,11). Le CGRA considère qu’il n’est que très 
peu plausible que vous vous soyez évanoui et soyez resté inconscient durant tout votre déplacement à 
l’hôpital, n’ayant aucun souvenir à ce sujet (NEP p.8 et 15), mais que vous ayez eu assez de forces pour 
vous enfuir de l’hôpital à peine deux ou trois heures plus tard malgré l’ampleur de vos blessures (NEP 
p.9). Il est également très peu plausible que vous n’ayez absolument aucune indication sur la manière 
dont vous avez été transporté à l’hôpital puisque vous affirmez ne pas savoir si vous avez été transporté 
en ambulance ou si quelqu’un vous y a conduit, mais déclarez penser que quelqu’un vous y aurait 
emmené dans sa propre voiture, sans avoir la moindre idée de qui il pourrait s’agir (NEP p.15). 
Mentionnons au passage les difficultés que comportent le fait de transporter un homme de corpulence 
forte, inconscient et blessé au couteau dans un véhicule non adapté et par des personnes n’étant pas du 
milieu médical. Un tel scénario est tout à fait stupéfiant. A cela s’ajoute le fait que vous n’êtes pas en 
mesure de faire la description des deux hommes qui vous ont agressé, la seule indication que vous 
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donnez à leur sujet étant le fait qu’ils sont assez jeunes avec des barbes et qu’ils avaient des bagues 
(NEP pp.11 et 12). D’emblée, ces inconsistances et incohérences dans votre récit mènent à émettre de 
sérieux doutes quant à la réalité des faits allégués. Le fait que vous présentiez un document de prise en 
charge aux urgences le 5 octobre 2019 (Cf. Farde documents, pièce n°8) et bien que cela aurait dû être 
la date du 6 octobre 2019 stipulée dessus d’après votre récit, ne constitue en aucun cas une preuve du 
déroulement des faits tels que vous l’avez décrit. Le CGRA est d’ailleurs en droit de soulever la question 
de l’authenticité de ce document dans lequel l’heure de votre départ est signalée, alors que vous affirmez 
être parti en cachette et sans manifestement avoir annoncé votre départ à l’équipe médicale puisque vous 
auriez pris la fuite depuis votre chambre (NEP pp.8,9, 13). Ce document ne permet donc aucunement 
d’attester de la réalité des faits allégués et n’a aucune force probante. 

Ensuite, le manque de recherches et de prises de renseignements de votre part au sujet des hommes qui 
vous menacent sont un indicateur supplémentaire menant à ne pas pouvoir accorder de crédibilité à ces 
faits. En effet, vous déclarez que votre épouse a été intimidée et menacée par des individus dès son 
arrivée à l’hôpital, lui disant que si vous portez plainte, ils s’en prendront à votre fils, à elle et à vous (NEP 
p.9) mais vous ne lui demandez pas de décrire les personnes et vous affirmez que vous n’en parlez pas 
avec elle car cela vous stresse (NEP p.12), ce qui n’est pas crédible de la part de quelqu’un qui vient de 
voir sa famille menacée. Le même constat s’impose quand vous dites ne plus jamais être rentré en contact 
avec la patronne de l’établissement où vous avez été victime d’agression, ne sachant pas si elle a eu des 
informations au sujet de l’incident ou si elle a elle-même porté plainte (NEP p.13). Cela contredit d’ailleurs 
les propos de votre épouse qui, elle, affirme que cette dame était à l’hôpital, qu’elle a très peur car tout le 
monde connait vos agresseurs et qu’elle lui a conseillé de quitter Tirana (Notes d’entretien personnel [ci-
après NEP] de [F. T.], p.11). Certes, elle affirme que vous étiez sous anesthésie à ce moment-là (Ibid.), 
mais le fait que vous ne soyez pas au courant de cet échange entre la patronne de l’établissement et 
votre épouse alors que celui-ci est en lien direct avec la menace qui vous fait quitter le pays, est dénué 
de crédibilité. Vous déclarez également explicitement ne pas avoir parlé de cette agression à vos 
collègues musiciens (NEP p.11), ne pas vous être renseigné sur vos agresseurs (NEP p.16) et ne pas 
savoir qui vous craignez (NEP p.17). Partant, le CGRA estime qu’un tel manque de volonté à obtenir des 
renseignements sur les personnes qui vous menacent est une attitude qui se révèle incompatible avec 
l’existence d’une crainte en cas de retour en Albanie. 

Le manque de démarches afin de tenter d’obtenir une protection auprès de vos autorités se révèle 
également être incompatible avec l’existence d’un besoin de protection dans votre chef et contribue 
d’autant plus à ne pas considérer les craintes et menaces alléguées vis-à-vis de vous et votre famille 
comme établies. Vous affirmez avoir fait une déposition lorsque les policiers sont venus vous rendre visite 
à l’hôpital mais avoir très vite compris qu’ils n’agiraient pas parce que vous êtes d’ethnie égyptienne (NEP 
p.9). Deux heures après leur avoir parlé et demandé de vous mettre à l’abri car vos persécuteurs étaient 
à l’hôpital, ne voyant pas de réaction, vous auriez fui l’hôpital afin de vous réfugier chez un ami (NEP 
p.12). Vous n’auriez plus du tout eu de contact avec les autorités de votre pays depuis lors (NEP p.15-
16). Le fait de voir les policiers quitter l’hôpital sans aller voir les personnes qui ont menacé votre épouse 
et qui seraient vos agresseurs vous fait dire que vous n’obtiendrez pas la protection dans cette affaire 
(NEP p.12), ce qui est une conclusion qui semble être pour le moins hâtive et subjective. Vous déclarez 
ne jamais avoir appelé les policiers pour prendre des renseignements sur l’enquête et ne pas les avoir 
contacté non plus après avoir reçu de nombreux coups de fils anonymes vous menaçant (NEP pp. 14 et 
16). Vous affirmez qu’ il n’y pas de poste de police dans le village de votre ami chez qui vous vous refugiez 
(NEP p.14) et que si les policiers voulaient faire un suivi de l’enquête ils auraient pu vous contacter de 
leur propre chef (NEP p.16) mais ces arguments ne peuvent aucunement être acceptés par le CGRA pour 
justifier votre passivité et votre choix de ne pas solliciter les autorités de votre pays dans le cas d’une 
pareille menace que vous prenez assez au sérieux que pour quitter définitivement votre pays. Ce 
désintérêt manifeste pour obtenir une protection achève de remettre en cause l’existence d’une crainte 
réelle vous concernant en Albanie. 

Dès lors que cet évènement du 5 octobre 2019 n’est pas tenu pour établi, les menaces qui suivent, à 
savoir des menaces téléphoniques anonymes (NEP p.14), ne peuvent elles non plus aucunement être 
considérées comme établies d’autant plus que vous déclarez avoir commencé à les recevoir quelques 
jours après votre arrivée chez votre ami alors que votre femme affirme que ces appels auraient commencé 
lorsque vous aviez quitté l’Albanie (NEP de [F. T.] pp.10-11), ce qui met en lumière le caractère fallacieux 
de vos déclarations. 

Remarquons en outre que la manière dont vous quittez le pays est également rocambolesque. Vous 
déclarez ne plus jamais vous être rendu à votre domicile familial ou pourtant il y avait toutes vos affaires 
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et de l’argent, par peur d’être tué si vous vous y rendiez (NEP p.10), ce qui est insensé dans la mesure 
où il est absolument inconcevable qu’un groupe de personnes avec qui vous avez eu un conflit dans un 
établissement, aussi violent qu’il fut, vous surveillent en permanence et rendent trop risqué un passage 
par votre domicile. Le CGRA ne peut croire vos déclarations lorsque vous affirmez avoir quitté l’hôpital et 
vous êtres directement rendu chez un ami qui vous héberge jusqu’à votre départ du pays sans avoir revu 
votre domicile et abandonnant votre maison dès le jour de l’incident du 5 octobre 2019, sans la confier à 
qui que ce soit (NEP pp. 14 et 17). Un départ aussi précipité depuis l’hôpital dans lequel vous ne restez 
que trois deux heures et puis de chez votre ami auprès duquel vous restez tous les trois cachés pendant 
un mois ne convainc nullement le CGRA et renforce le constat du manque de crédibilité de vos 
déclarations. 

Vos propos concernant le pillage de votre maison et l’incendie criminel achèvent de mettre à mal la 
crédibilité de votre récit. Tout d’abord, notons la dissonance entre vos propos et ceux de votre épouse, 
puisque vous déclarez que votre maison a été saccagée puis incendiée plus ou moins deux semaines 
après votre départ d’Albanie mais ne pas savoir si le saccage et l’incendie ont eu lieu le même jour ou a 
des moments différents (NEP p.10), alors que votre épouse elle, contredit vos propos déclarant que votre 
voisin vous a d’abord téléphoné pour vous prévenir qu’il y a eu un vol et un saccage de votre maison puis 
qu’il a rappelé quand votre maison a été incendiée (NEP de [F. T.] pp.9 et 12). Cette inconsistance 
témoigne à nouveau du manque de crédibilité de vos propos. En outre, vos propos au sujet de la venue 
des pompiers et de l’enquête qui a suivi sont trop flous, puisque vous n’êtes pas en mesure de dire si une 
enquête a été ouverte ni d’où l’incendie a démarré, ni s’il y a eu des dégâts dans les bâtiments voisins 
(NEP pp. 17-18). Mais surtout, la lecture des quatre vidéos que vous déposez au CGRA sur une clé USB 
(Cf. Dossier administratif, pièce n°16) ne montre pas la moindre trace d’incendie. La première vidéo est 
un tour de ce qui serait votre appartement, on vous aperçoit dans un fauteuil et l’on peut apercevoir 
certaines pièces telles que le salon, la chambre à coucher, la salle de bain. Cette vidéo n’est pas remise 
en question bien que rien ne prouve que ce logement soit le vôtre. Ensuite, il y a trois courtes vidéos d’une 
maison ou d’un appartement en ruines et entièrement vide, on y voit du verre cassé, du béton morcelé 
par terre. Les murs sont à nus avec des traces de plâtre ou de ciment et il n’y a aucune trace d’occupation 
des lieux au milieu de ces gravats, pas de lampe au plafond, pas de trace de meubles. Il s’agit 
manifestement de lieux non occupés et non de lieux qui ont été pillés. Et surtout, il n’y a aucune trace 
d’incendie, de suie ou un quelconque indice qui tendrait à indiquer qu’un feu a eu lieu sur ces lieux. Ces 
vidéos ne peuvent nullement corroborer vos déclarations au sujet d’un incendie criminel dont vous auriez 
été la cible. Au contraire, elle les infirme. La copie de la déclaration d’incendie que vous présentez pour 
étayer vos déclarations est illisible et ne peut aucunement être considérée comme authentique (Cf. Farde 
documents, pièce n°5 ). 

Au surplus, notons d’autres détails saisissants dans l’analyse de votre demande comme le fait que votre 
passeport et celui de votre épouse ait été émis le 2 octobre 2019 (Cf. Darde documents pièces n°13 et 
14), soit très peu de temps avant votre départ ce que vous déclarez être une pure coïncidence (NEP p.17) 
mais qui néanmoins saute aux yeux. Soulignons également le fait que vous déclariez avoir changé 
d’identifiant sur Facebook pour vous faire discret et ne pas attirer l’attention des individus qui souhaitent 
votre mort (NEP p.17), mais force est de constater que seule une seule lettre de votre nom de famille 
diffère, votre identifiant étant [B. T.] et que vous avez 1293 contacts et que votre profil est public, ce qui 
ne témoigne pas de la discrétion que vous mettez en avant dans vos propos (Cf. Farde informations pays, 
pièce n°1). Bien qu’ils ne soient pas décisifs, ces éléments n’en demeurent pas moins interpellant pour le 
CGRA. 

Quant à vos déclarations au sujet du fait que vous et votre fils étiez la cible de discriminations et de propos 
insultants à cause de votre origine ethnique (NEP pp. 5-6 et 11), malgré que vous ayez réussi votre vie 
d’un point de vie financier, déclarant mener une vie très aisée (NEP p.6), celles-ci ne sont pas remises en 
question mais ne permettent pas une qualification de crainte fondée de persécution ou un risque réel 
d’atteintes graves en votre chef. 

En effet, les informations disponibles au Commissariat général (voir le COI Focus: Albanië Algemene 

Situatie du 15 juin 2020, disponible sur https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 
coi_focus_albanie._algemene_situatie_20200615.pdf ou https://www.cgra.be/fr ) démontrent que de 
nombreuses minorités ethniques (en particulier les Roms et les Égyptiens) se trouvent dans une position 
socioéconomique difficile en Albanie et peuvent y rencontrer des discriminations dans plusieurs 
domaines. Cette situation est cependant due à une conjonction de différents facteurs et ne peut se réduire 
à une dimension unique, ou à la seule origine ethnique et aux préjugés qui existent vis-à-vis minorités 
ethniques (p.ex. la situation économique générale précaire en Albanie, les traditions culturelles qui font 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_albanie._algemene_situatie_20200615.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_albanie._algemene_situatie_20200615.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_albanie._algemene_situatie_20200615.pdf
https://www.cgra.be/fr
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que les jeunes filles ne fréquentent pas l’école et que les enfants en sont retirés très tôt, jouent également 
un rôle). Le gouvernement albanais s’est investi dans une protection de grande ampleur à l’endroit des 
minorités. Grâce à un plan d’action national sur la période 2016-2020 (National Action Plan of the 
Integration of Roma and Egyptians), il s’est attelé à améliorer la situation et la réintégration des Roms et 
des Égyptiens en Albanie. Bien que davantage d’attention doive être consacrée à la mise en œuvre de 
ce plan, au travers d’initiatives diverses des progrès ont été engrangés en matière d’enseignement, de 
logement, de soins de santé, d’accès au marché du travail et d’enregistrement. Dans l'intervalle, des 
initiatives ont également été prises au niveau local au cours de la période 2018-2019 pour améliorer la 
situation des Roms et des Égyptiens, y compris l'élaboration de plans d'action locaux (Local Action Plans 
for integration of Roma and Egyptian Minorities 2019-2022). En outre, d'autres documents politiques tels 
que la National Strategy for Employment and Skills, la National Health Strategy et la Social Housing 
Strategy accordent également une attention particulière aux Roms en tant que groupe vulnérable 
nécessitant une attention particulière. Le 13 octobre 2017, le Parlement albanais a approuvé la nouvelle 
loi sur la protection des minorités nationales, ce qui signifie que les Roms font désormais partie des 
minorités reconnues, et a pour conséquence d’augmenter leurs possibilités de protection. Cette loi 
introduit également un certain nombre d'autres nouvelles dispositions qui doivent promouvoir l'égalité de 
traitement des Roms dans la société (y compris le droit à l'éducation en langue rom). Les discriminations 
fondées sur des motifs culturels, ethniques et linguistiques sont interdites. En outre, plusieurs ONG actives 
en Albanie défendent les droits et l'intégration des minorités ethniques. 

L’on peut en conclure qu’en général, dans le contexte albanais, les cas de discrimination potentielle ne 
peuvent pas être considérés comme une persécution au sens de la convention de Genève. Afin 
d’examiner si des mesures discriminatoires représentent en soi une persécution au sens de la Convention, 
toutes les circonstances doivent être prises en considération. Le déni de certains droits et un traitement 
discriminatoire ne constituent pas intrinsèquement une persécution au sens du droit des réfugiés. Pour 
donner lieu à une reconnaissance du statut de réfugié, le déni des droits et la discrimination doivent être 
d’une nature telle qu’ils impliquent une situation potentiellement comparable à une crainte au sens du 
droit des réfugiés. Cela signifie que les problèmes redoutés sont à ce point systématiques et graves qu’il 
est porté atteinte aux droits humains fondamentaux et que, dès lors, la vie devient insoutenable dans le 
pays d’origine. Néanmoins, les éventuels problèmes de discrimination en Albanie ne sont pas d’une 
nature, d’une intensité, ni d’une portée qui les fassent considérer comme une persécution, sauf, 
éventuellement, dans des circonstances particulières, très exceptionnelles, dont on peut croire qu’elles 
sont médiatisées et/ou, que l’on puisse trouver des informations à leur sujet. Par ailleurs, l’on ne peut 
nullement se contenter de conclure que les autorités albanaises ne peuvent pas ou ne veulent pas 
intervenir dans cette problématique, ni offrir de protection. Pour les mêmes raisons, il n’est pas non plus 
question de risque réel au sens de l’article 48/4, §2, de la loi du 15 décembre 1980. 

Dans ces conditions, les documents que vous présentez et dont il n’a pas encore été fait mention ci-
dessus ne sont pas de nature à inverser le sens de la présente décision. Les premières pages de votre 
passeport ainsi que celui de votre épouse [F.] et votre fils [S.] (Cf. Farde Documents pièces n°13 à 15) 
attestent de votre identité et nationalité, ce qui n’est pas contesté. Il en va de même pour votre acte de 
naissance et de votre certificat familial (Cf. Farde Documents pièces n° 1 et 2) qui donnent des indications 
administratives sur vous mais qui n’ont pas de lien avec les craintes alléguées. Le certificat de propriété 
de votre appartement ainsi que le certificat de résidence (Cf. Farde Documents pièces n° 3 et 4) attestent 
uniquement de votre adresse et du fait que vous soyez propriétaires de ce bien. Les photos de votre 
appartement tel qu’il aurait été au moment où vous l’avez quitté et les photos d’un logement rempli de 
gravats (Cf. Farde Documents pièces n°6 et 7) sont des captures d’écrans issues de vidéos transmises 
via une clé USB dont la description se trouve dans le document n°16 et dont il a déjà été fait mention 
supra. L’attestation médicale constatant diverses cicatrices sur votre corps faite en Belgique et émise 
accompagnée de deux photos de vous avec des bandages (Cf. Farde documents, pièce n°9) fait état de 
lésions sur votre corps, ce qui n’est pas remis en question, mais ne permet en aucun cas de contextualiser 
ni de dater ces lésions, ne constituant pas une preuve des évènements que vous relatez. Les affiches 
promotionnelles pour un bar de Bruxelles avec vous comme invité parmi d’autres artistes (Cf. Farde 
documents, pièce n°10) corroborent vos propos au sujet de votre métier de chanteur et de vos multiples 
venues en Belgique, éléments qui ne sont pas non plus remis en question par la présente décision. Quant 
à votre dossier médical établi fait en Belgique (Cf. Farde documents, pièce n°11), celui-ci témoigne de 
votre état de santé mais n’a aucun lien avec l’objet de votre demande et les menaces alléguées. Le dernier 
document rédigé en langue albanaise (Cf. Farde documents, pièce n°12) se révèle être illisible et ne peut 
être pris en considération par le CGRA. 
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De ce qui précède, la protection internationale vous est refusée. En effet, vous n'avez pas fait valoir de 
raisons sérieuses permettant de penser que votre pays d'origine n'est pas un pays d'origine sûr en raison 
de votre situation personnelle, compte tenu des conditions requises pour prétendre au statut de 
bénéficiaire d'une protection internationale. La circonstance que vous provenez d'un pays d'origine sûr 
est établie. Au regard des garanties procédurales entourant la désignation d'un pays comme pays 
d'origine sûr et de l'évaluation préalable à cette désignation, je considère que votre demande de protection 
internationale est manifestement infondée, en application de l'article 57/6/1, § 2 de la Loi sur les étrangers. 

Je vous informe qu’une décision analogue a été prise à l’égard de votre épouse [F. T.]. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. 

En outre, je considère votre demande de protection internationale comme manifestement infondée en 
application de l'article 57/6/1, § 2 de la Loi sur les étrangers. 

1.2 Le recours est dirigé, d’autre part, contre une décision intitulée « Demande manifestement infondée », 

prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 29 septembre 2022, à l’égard de 
Madame T. F., ci-après dénommée « la requérante », qui est l’épouse du requérant. Cette décision est 
motivée comme suit : 

 
« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité albanaise et d’origine ethnique égyptienne. Vous êtes 
née le [...] 1977 à Shkodër, en Albanie et avez vécu à Tirana durant les trente dernières années. Vous 
êtes mariée et avez un enfant. Le 1er mars 2021, vous introduisez une demande de protection 
internationale auprès de l’Office des Etrangers [ci-après OE] en même temps que votre époux monsieur 
[B. T.] (SP : [...]). A l’appui de celle-ci, vous invoquez les faits suivants : vous et votre époux êtes d’origine 
ethnique égyptienne, une minorité discriminée au même titre que les roms en Albanie. Votre époux [B.] 
fait carrière dans la musique et exerce en tant que chanteur et musicien, se représentant principalement 
dans des cafés et restaurants. Il se produit régulièrement dans plusieurs pays européens tels que la 
Belgique ou la Suisse et ensemble vous vivez dans un certain confort financier. Vous menez donc une 
vie très confortable mais votre mari a beaucoup de problèmes de santé, souffrant principalement du 
diabète, d’une hépatite et connaissant de graves problèmes aux reins. Approximativement en 2017, vous 
faites le don d’un de vos reins à [B.] et il bénéficie d’une transplantation en Albanie. 

Le 5 octobre 2019, [B.] est invité à se produire dans un établissement du nom de « Bar Restaurant Kosova 
» à l’entrée de la ville de Tirana, tenu par une dame d’origine kosovare. Vers deux heures du matin, vous 
êtes appelée par cette dernière vous expliquant que [B.] a été battu et poignardé et vous vous précipitez 
à l’hôpital avec votre fils Samuel. Sur place, vous trouvez votre mari qui vous raconte avoir eu une 
altercation avec des personnes en état d’ébriété qui l’ont insulté et attaqué. Il a été frappé avec une 
bouteille de bière sur la tête et a reçu un coup de couteau dans les côtes en réponse. Priée d’attendre 
dehors, vous allez sur un banc dans la cour de l’hôpital et vous êtes alors approchée par deux hommes, 
dont un qui a la bouche en sang, qui vous demandent si vous êtes la femme du « gabel » à l’intérieur. Ils 
se mettent alors à proférer des menaces directes sur votre fils, sur vous, vous menaçant de vous prostituer 
de force et annoncent qu’ils vont vous faire disparaitre tous les trois, vous, votre fils ainsi que votre mari, 
si jamais ce dernier portait plainte contre les faits de cette nuit. Vous vous précipitez pour raconter cela à 
[B.] mais des policiers arrivent dans la chambre d’hôpital et celui-ci fait une déposition. Vous signalez aux 
policiers que deux hommes vous ont menacé et sont dans la cour mais les policiers repartent sans agir. 

Deux heures plus tard, ne voyant pas les policiers revenir et ayant peur de subir des représailles des 
hommes présents à l’hôpital, [B.] décide de prendre la fuite et ensemble vous quittez l’hôpital par une 
sortie arrière, sans prévenir le personnel soignant. Il téléphone à un ami de longue date, [X. G.] et celui-
ci accepte de vous aider. Ensemble avec [B.] et votre fils, vous vous rendez chez lui dans le village de 
Lurë et restez vivre là, craignant le pire si vous retournez à votre domicile. Quelques semaines plus tard, 
vous demandez à une de vos meilleures amies de vous rendre chez vous afin d’y prendre vos passeports 
et vous préparez votre départ définitif du pays. Le 4 novembre 2019, vous quittez l’Albanie et vous rendez 
d’abord à Venise, en Italie, puis en France. Lorsque vous êtes en France, [B.] commence à recevoir des 
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appels téléphoniques de numéros inconnus, le menaçant et vous disant qu’ils vous retrouveront quoi qu’il 
arrive. Vous y introduisez une demande de protection internationale mais celle-ci se conclut par un refus 
des instances d’asile françaises. Vous vous rendez alors en Belgique où vous introduisez une demande 
de protection internationale, la première en votre nom propre. 

A l’appui de votre demande, vous présentez les documents suivants sous forme de copies: les premières 
pages du passeport de votre époux délivré le 2 octobre 2019, les premières pages de votre passeport 
délivré le 2 octobre 2019, les premières pages du passeport de votre fils [S. T.] délivré le 7 mars 2022, 
l’acte de naissance de votre époux délivré le 7 décembre 2020, votre certificat familial délivré le 15 octobre 
2019, un certificat de propriété pour votre appartement à Tirana non daté, un certificat de résidence pour 
la même adresse délivré le 27/10/2020, une attestation de la protection générale des incendies de Tirana 
attestant qu’un incendie a eu lieu, mais dont le contenu est illisible, six photos qui sont des captures 
d’écran d’une vidéo transmise via une clé USB de votre appartement tel qu’il aurait été au moment où 
vous l’avez quitté, six photos qui sont des captures d’écran de quatre vidéos que vous transmettez via 
une clé USB montrant les dégâts qui seraient arrivés sur votre appartement après votre départ, une 
attestation de l’hôpital Mère Teresa de Tirana, attestant du passage par les urgences de votre époux le 5 
octobre 2019, une attestation médicale constatant diverses cicatrices sur le corps de votre époux faite en 
Belgique et émise le 17 mars 2021, accompagnée de deux photos de lui et de ses blessures au moment 
des faits, cinq affiches promotionnelles pour un bar de Bruxelles avec [B.] comme invité parmi d’autres 
artistes ainsi qu’une photo de lui lors d’une de ces soirées à Bruxelles, le dossier médical de votre époux 
établi en Belgique destiné au Service régularisations humanitaires de la Direction générale de l’Office des 
Etrangers daté d’avril 2022 et un document daté du 24 novembre 2020, rédigé en albanais mais illisible. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant donné 
qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure 
d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Compte tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime que votre demande de protection 
internationale peut être traitée et examinée en application de l'article 57/6/1, § 1er de la Loi sur les 
étrangers. 

L’arrêté royal du 14 janvier 2022 a défini l'Albanie comme pays d’origine sûr. La circonstance que vous 
provenez d’un pays d’origine sûr a justifié qu’une procédure accélérée a été appliquée au traitement de 
votre demande. 

Cela étant, après un examen approfondi de l’ensemble des éléments que vous invoquez, force est de 
constater que vous ne fournissez pas d’indication permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en 
raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que 
vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas 
non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez des atteintes graves telles 
que définies dans le cadre de la protection subsidiaire. 

Notons que vous liez votre demande de protection internationale à celle de votre époux [B. T.] (Notes de 
votre entretien personnel [ci-après NEP], p.12).Or sa demande a été considérée comme manifestement 
infondée, et motivée comme suit : 

«(...) [suit la motivation de la décision prise à l’égard de l’époux de la requérante, telle qu’elle est reproduite 
ci-dessus.] »  
 
Dès lors, il y a lieu de déclarer également votre demande manifestement infondée. 

C. Conclusion 
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. 

En outre, je considère votre demande de protection internationale comme manifestement infondée en 
application de l'article 57/6/1, § 2 de la Loi sur les étrangers.» 

2. La requête 
 

2.1 Les requérants ne contestent pas les résumés des faits repris dans le point A des décisions attaquées. 

 

2.2 Dans un moyen unique, ils invoquent la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 

juillet 1951 concernant le statut des réfugiés (modifié par l’article 1er, §2, de son Protocole additionnel du 
31 janvier 1967, ci-après dénommés « la Convention de Genève ») ; la violation des articles 3 et 14 de la 

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la 

« C. E. D. H. ») ; la violation des articles 48/3, 48/4, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 
au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, dénommée « la loi du 15 

décembre 1980 ») ; la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des 

actes administratifs ; la violation du principe général de bonne administration et du principe de précaution. 

Ils invoquent encore l’erreur manifeste d’appréciation. 
 

2.3 Les requérants exposent tout d’abord les raisons pour lesquelles ils estiment, contrairement à la partie 
défenderesse, que les discriminations auxquelles ils ont fait face en raison de leur origine ethnique doivent 

être considérées comme des persécutions. En s’appuyant sur différents rapports dont ils citent des 

extraits, ils soutiennent que les problèmes rencontrés par les albanais d’origine ethnique égyptienne 
restent importants malgré les mesures mises en place par les autorités albanaises auxquelles fait 

référence la partie défenderesse dans les décisions attaquées. 

 

2.4 Les requérants contestent ensuite la pertinence des motifs des décisions attaquées qui remettent en 

cause la crédibilité de leur récit, notamment concernant les agresseurs du requérant, les menaces dont il 

a fait l’objet, les circonstances de l’arrivée de ce dernier à l’hôpital et de son départ de ce lieu, les menaces 

téléphoniques, la préparation de la famille avant de quitter l’Albanie ainsi que le pillage et l’incendie de 

leur habitation. Ils critiquent également l’analyse réalisée par la partie défenderesse concernant les 

documents qu’ils ont produits devant elle. 
 

2.5 Ils poursuivent en expliquant pour quelles raisons ils estiment ne pas pouvoir faire appel à la protection 

des autorités albanaises en raison de leur origine ethnique. 

 

2.6 Ils déduisent de ce qui précèdent qu’ils craignent avec raison d’être persécutés en raison de leur 
origine ethnique et partant, de leur appartenance à un groups social (requête, p.14). 

 

2.7 En conclusion, les requérants prient le Conseil : à titre principal de leur reconnaître la qualité de réfugié 

ou à tout le moins de leur octroyer le statut de protection subsidiaire et, à titre subsidiaire, d’annuler les 
décisions attaquées. 

 

3. L’examen des éléments nouveaux 
 

3.1 Les requérants clôturent leur requête par un inventaire des documents qu’ils y joignent qui se lit 

comme suit : 

 

« Pièce n° 1. Décision de [B. T.], du 3 octobre 2022 ;  
Pièce n° 2. Décision de [F. T.], du 3 octobre 2022 ;  
Pièce n° 3. Désignation de Monsieur et Madame [T.] ;  
Pièce n° 4. United States Department of State, “Country Reports on Human Rights Practices for 2019 : 
Albania 2019 Human Rights Reports”, p. 1 et 23, disponible sur https://www.state.gov/wp-
content/uploads/2020/02/ALBANIA-2019-HUMAN-RIGHTS-REPORT.pdf ;  
Pièce n° 5. Albanian Helsinki Committee, Civil Rights Defenders et Sueedi Sverige, “ Report on the 
situation of respect for human rights and freedoms in Albania for 2019”, de mars 2020, p. 9 et 10, 
disponible sur : https://ahc.org.al/wp-content/uploads/2020/03/AHC-_-Report-on-HR-2019-En-
Version.pdf ;  
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Pièce n° 6. Commission Européenne, “Communication from the Commission to the European Parliament, 
the Council, the European Economic and Social Committee and the Committee of Regions : Albania 2021 
Report”, du 19 octobre 2021, p. 35, 84, 91, 92, 99, 100 et 101, disponible sur : https://neighbourhood-
enlargement.ec.europa.eu/albania-report-2021_en ;  
Pièce n° 7. Attestation de consultations de [S. T.] par Solentra, du 26 septembre 2022 ;  
Pièce n° 8. Certificat d’interruption d’activité de [B. T.], Dr L. [D.], du 13 octobre 2022.» 

 

3.2 Le 17 mai 2023, les requérants transmettent au Conseil une note complémentaire datée du même 

jour accompagnée des documents inventoriés comme suit : 

 

« Pièce n° 1. Amnesty International, « La situation des droits humains dans le monde 
(2022/23) », disponible en ligne (Amnesty International Rapport 2022/23: La situation des droits humains 
dans le monde - Amnesty International) ; 
Pièce n° 2. Report TV, « Vdekja e te arrestuarit per vjedhje, Jani Rustemaj, Prokuroria eTiranes nis hetimet 
», vidéo publiée le 22 mai 2023, disponible en ligne(https://youtu.be/bwyIm49pYYQ) (voir retranscription 
et traduction dans ledossier de pièce) ; 
Pièce n° 3. Report TV, « Proteste para Ministrise se brendshme per vdekjen e te riut nga Korça, familjaret 
: Duam drejtesi », vidéo publiée le 22 mai 2018, disponible enligne (https://youtu.be/5Etsm2FGMac) (voir 
retranscription et traduction dans le dossier de pièce) ; 
Pièce n° 4. COI Focus, « ALBANIË. Algemene situatie », publié le 15 décembre 2022, disponible en ligne 
(coi_focus_albanie_algemene_situatie_20221215.pdf (cgra.be)) ; 
Pièce n° 5. European Roma Rights Centre, « ALBANIA: ROMANI & EGYPTIAN FAMILIES WIN 
LANDMARK SCHOOL SEGREGATION CASE BEFORE EUROPEAN COURT », publié le 31 mai 2022, 
disponible en ligne (Albania: Romani & Egyptian Families Win Landmark School Segregation Case Before 
European Court - European Roma Rights Centre (errc.org)) ; 
Pièce n° 6. Certificat médical type à destination de l’Office des Etrangers, Dr [D.], du 17 août 2022 ; 
Pièce n° 7. Rapport médical établi par le Dr [D.], du 26 mai 2023 ; 
Pièce n° 8. Rapport de consultation établi par Monsieur [J.], psychologue, du 23 juin 2023 ; » 

 

3.3 Le Conseil constate que ces documents correspondent aux conditions légales et les prend en 

considération.  

 

4. L’examen de la demande  
 

4.1 L’article 57/6/1, § 3 de la loi du 15 décembre 1980 en son alinéa premier est libellé comme suit :  

 

« Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est compétent pour refuser la protection 
internationale à un ressortissant d'un pays d'origine sûr ou à un apatride qui avait précédemment sa 
résidence habituelle dans ce pays lorsque l'étranger n'a pas fait valoir de raisons sérieuses permettant de 
penser qu'il ne s'agit pas d'un pays d'origine sûr en raison de sa situation personnelle, compte tenu des 
conditions requises pour prétendre au statut de bénéficiaire d'une protection internationale.  
 
Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est compétent pour ne pas prendre en 
considération la demande de reconnaissance du statut de réfugié au sens de l'article 48/3 ou d'obtention 
du statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4, introduite par un ressortissant d'un pays 
d'origine sûr ou par un apatride qui avait précédemment sa résidence habituelle dans ce pays, lorsqu'il 
ne ressort pas clairement de ses déclarations qu'il existe, en ce qui le concerne, une crainte fondée de 
persécution au sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 
28 juillet 1951, tel que déterminée à l'article 48/3, ou des motifs sérieux de croire qu'il court un risque réel 
de subir une atteinte grave telle que déterminée à l'article 48/4. 
 
Un pays est considéré comme un pays d'origine sûr lorsque, sur la base de la situation légale, de 
l'application du droit dans le cadre d'un régime démocratique et des circonstances politiques générales, il 
peut être démontré que, d'une manière générale et de manière durable, il n'y est pas recouru à la 
persécution au sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 
28 juillet 1951, telle que déterminée à l'article 48/3, ou des motifs sérieux de croire que le demandeur 
d'asile court un risque réel de subir une atteinte grave telle que déterminée à l'article 48/4. Pour réaliser 
cette évaluation, il est tenu compte, entre autres, de la mesure dans laquelle il est offert une protection 
contre la persécution et les mauvais traitements, grâce aux éléments suivants : 
 

https://www.cgra.be/sites/default/files/content/download/files/convention_de_geneve.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/content/download/files/convention_de_geneve.pdf
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a) les dispositions législatives et réglementaires adoptées dans le pays et la manière dont 
elles sont appliquées; 
b) la manière dont sont respectés les droits et libertés dans la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques ou la Convention contre la torture, en particulier les droits 
pour lesquels aucune dérogation ne peut être autorisée conformément à l'article 15, § 2, de 
ladite Convention européenne; 
c) le respect du principe de non-refoulement; 
d) le fait qu'il dispose d'un système de sanctions efficaces contre les violations de ces droits 
et libertés. 

 
L'évaluation d'un pays d'origine sûr doit reposer sur une série de sources d'information parmi lesquelles, 
en particulier, des informations d'autres Etats membres de l'Union européenne, du Bureau européen 
d'appui en matière d'asile, du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, du Conseil de 
l'Europe et d'autres organisations internationales pertinentes. 
 
Sur proposition conjointe du ministre et du ministre des Affaires étrangères et après que le ministre a 
obtenu l'avis du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, le Roi détermine, au moins une fois 
par an, par un arrêté délibéré en Conseil des ministres, la liste des pays d'origine sûrs. Cette liste est 
communiquée à la Commission européenne.» 

 
4.2 A l’appui de leurs demandes de protection internationale, les requérants invoquent une crainte à 
l’égard d’un groupe d’individu qui ont agressé le requérant, l’ont menacé ainsi que sa famille puis ont pillé 

et incendié son habitation. Ils invoquent de manière plus générale l’ensemble des discriminations dont ils 

ont fait l’objet en raison de leur origine ethnique. 
 

4.3 Dans ses décisions, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille, 
que les requérants n’ont pas démontré que leur pays d’origine n’est pas un pays d’origine sûr en raison 
de leur situation personnelle. La partie défenderesse expose ainsi que diverses incohérences, lacunes et 

invraisemblances relevées dans leurs déclarations successives en hypothèquent la crédibilité du récit des 

faits à l’origine de leur départ et empêchent de tenir pour établis les poursuites et menaces dont ils 

affirment faire actuellement l’objet. Elle met également en exergue le manque de démarches des 

requérants en vue d’obtenir la protection de leurs autorités nationales. Elle souligne encore qu’au regard 
des informations figurant au dossier administratif, les « Egyptiens d’Albanie » ne sont généralement pas 

victimes de persécutions en raison de leur seule origine ethnique et qu’ils ont accès à une protection 
effective de la part de leurs autorités. Elle estime que les discriminations auxquelles les requérants disent 

avoir été confrontés en raison de leur origine ne constituent pas des persécutions.  La motivation de ces 

décisions est claire et permet aux requérants de comprendre les raisons du rejet de leurs demandes. Ces 

décisions sont donc formellement motivées. 

 

4.4 Le Conseil observe en outre que la motivation des actes attaqués se vérifie à la lecture du dossier 

administratif et qu’elle est pertinente. A la lecture des dossiers administratifs, le Conseil estime en effet 

que les lacunes, incohérences et autres invraisemblances relevées dans les dépostions des requérants 

se vérifient et concernent les éléments principaux de leur récit, en particulier les menaces et poursuites 

dont les requérants affirment avoir fait l’objet suite à l’agression que le requérant déclare avoir subie la 

nuit du 5 au 6 octobre 2019 et les circonstances dans lesquelles ils déclarent avoir quitté leur pays. Le 

Conseil constate que ces motifs constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, 
empêchent de tenir pour établis les faits invoqués par les requérants à l’appui de leur demande de 
protection internationale. La partie défenderesse expose également valablement pour quelles raisons les 

documents produits ne permettent de restaurer la crédibilité du récit des requérants. 

 

4.5 Les moyens développés dans le recours ne permettent pas de conduire à une conclusion différente. 

L’argumentation des requérants tend essentiellement à réitérer leurs propos, à souligner qu’ils sont 
convaincants et à contester la pertinence des diverses anomalies relevées dans leurs dépositions en y 

apportant des explications factuelles qui, en l’espèce, ne convainquent pas le Conseil. Ils ne fournissent 

pas davantage d’élément de nature à combler les lacunes relevées dans les actes attaqués. De manière 

générale, ils ne fournissent pas d’élément sérieux de nature à convaincre de la réalité et de l’intensité des 
poursuites auxquelles ils disent craindre d’être exposés en cas de retour en Albanie, ni qu’ils ne pourraient 
pas bénéficier de la protection de leurs autorités nationales. 

 

https://www.ohchr.org/en/professionalinterest/pages/ccpr.aspx
https://www.ohchr.org/en/professionalinterest/pages/ccpr.aspx
https://www.ohchr.org/EN/ProfessionalInterest/Pages/CAT.aspx
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4.5.1 S’agissant de l’attestation du Centre Hospitalier Universitaire « Mère Theresa » datée du 26 octobre 

2020, le Conseil constate que ce document fait état d’une prise en charge du requérant aux urgences le 

5 octobre 2019 pour « deux blessures à la tête et une plaie en dessous de la poitrine ». Le Conseil rappelle 

que la décision attaquée se fonde sur l’article 57/6/1, § 3 de la loi du 15 décembre 1980 et que la principale 
question en débat consiste à savoir si les requérants parviennent à démontrer que l’Albanie ne peut pas 
être considérée comme un pays d’origine sûr en raison de leur situation personnelle. Ainsi, ce document 
ne permet aucunement de démontrer l’intensité des recherches dont les requérants affirment faire l’objet, 
ni l’incapacité des autorités albanaises à leur offrir une protection effective. En conséquence et à l’instar 
de la partie défenderesse, le Conseil estime que cette attestation ne dispose pas d’une force probante 
suffisante. 

 

4.5.2 S’agissant du pillage et de l’incendie de la maison des requérants, à l’instar de la partie 
défenderesse, le Conseil constate que le document intitulé « Attestation Concernant un incendie » est en 

grande partie illisible. Il n’est ainsi pas possible de connaître la date à laquelle il a été écrit et de manière 

générale de déchiffrer l’ensemble des parties rédigées manuscritement. Si ce constat ne permet pas de 
considérer que le document original n’est pas authentique, il n’en reste pas moins que son illisibilité le 
prive de toute force probante. Ensuite, si le Conseil constate effectivement que l’habitation saccagée 
montrée dans les vidéos est la même que celle qui figure dans la vidéo où apparaît le requérant, il reste 

cependant dans l’ignorance des circonstances dans lesquelles ce logement a été dégradé, les recherches 

et menaces dont les requérants déclarent faire l’objet ne pouvant pas être tenues pour établies. Le Conseil 

constate enfin que les requérants n’ont pas porté plainte auprès de leurs autorités suite au pillage et à la 
destruction de leur maison et déclarent s’être limités aux informations transmises par leur voisin (NEP, B. 
T., pp. 17 et 18 ; NEP, F. T., pp. 9 et 10), ce qui ne permet, en tout état de cause, pas de considérer qu’ils 
n’auraient pas pu bénéficier de la protection de leurs autorités.  

 

4.5.3 Si les informations fournies par les deux parties font état d’une situation préoccupante pour les 
personnes d’origine ethnique égyptienne en Albanie, qui sont souvent victimes de conditions d’existence 
précaires, il n’en ressort cependant pas que cette situation générale est telle que tout membre de cette 

minorité peut valablement se prévaloir de raisons de craindre d’être persécuté ou d’un risque réel de subir 
des atteintes graves du seul fait de cette appartenance ethnique. Il ne peut pas davantage être conclu 

que les personnes d’origine ethnique égyptienne en Albanie se voient systématiquement refuser la 

protection de leurs autorités nationales. Les différents articles de presse joints à la note complémentaire 

du 17 juillet 2023 ne permettent pas d’arriver à une autre conclusion. En effet, rien ne permet de conclure 
que les graves problèmes qui y sont relatés sont la conséquence de la seule origine ethnique des 

personnes impliquées. Il résulte en outre des développements qui précèdent que les requérants restent 

en défaut de démontrer qu’ils auraient personnellement fait l’objet de discriminations atteignant un seuil 

de gravité tel qu’elles pourraient être qualifiées de persécutions au sens de la Convention de Genève. 
 

4.5.4 S’agissant de la situation médicale du requérant, le Conseil ne conteste ni la réalité ni la gravité des 

pathologies dont souffre le requérant. Toutefois, ces problèmes de santé n’entrent pas dans le champ 
d’application de la Convention de Genève et il n’est nullement démontré que le requérant ne pourrait pas 
bénéficier de soins médicaux adéquats dans son pays d’origine en raison de son origine ethnique. Le 

Conseil rappelle en outre qu’il n’a pas de compétence légale pour examiner une demande de protection 
subsidiaire fondée sur des motifs médicaux. En effet, aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 
décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré 
comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9ter (…) ». Il résulte clairement de cette 
disposition que le législateur a expressément réservé au seul ministre ou à son délégué la compétence 

d’examiner une demande fondée sur des motifs médicaux. 

 

4.5.5 Les autres documents joints à la requête et à la note complémentaire du 17 juillet 2023 ne 

permettent pas d’arriver à une autre conclusion. 
 

4.5.5.1 Les attestations de consultation datées du 26 septembre 2022 et du 23 juin 2023 indiquent que le 

fils des requérants bénéficie d’un suivi psychologique. La deuxième attestation précise en outre « M. [T.] 
et sa famille présentent des symptômes de stress graves dus à des événements passés et à des facteurs 
de stress dans le contexte actuel. Un bon accompagnement psychosocial, un cadre de vie stable, des 
perspectives d'avenir et la tranquillité d'esprit sont essentiels au bien-être de la famille » (traduction libre). 

Ces documents sont trop peu circonstanciés pour permettre d’établir un lien quelconque entre les 
difficultés psychologiques du fils des requérants et les faits allégués. Ils ne contiennent pas davantage 

d’informations sur l’éventuelle protection dont les requérants pourraient bénéficier de la part de leurs 

autorités nationales. 
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4.5.5.2 Le certificat d’interruption d’activité daté du 13 octobre 2022, le document intitulé « Certificat 

médical destiné au Service Régularisations Humanitaires de la Direction Générale de l’Office des 
Etrangers » daté du 17 aout 2022 et l’attestation médicale du 26 mai 2023 attestent les problèmes de 

santé du requérant, dont la réalité n’est pas mise en cause ni dans la décision attaquée ni dans le présent 

arrêt. 

 

4.6 Par ailleurs, les requérants ne fournissent pas le moindre élément ou argument qui permettrait d’établir 
que la situation qui prévaut actuellement en Albanie peut s’analyser comme une situation de « violence 
aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980. En tout 
état de cause, il ne ressort ni du dossier ni des arguments des parties que la situation qui prévaut 

actuellement en Albanie correspond à un tel contexte « de violence aveugle en cas de conflit armé interne 
ou international ». 

 

4.7 Au vu de ce qui précède, les requérants n’établissent pas qu’ils ont quitté leur pays ou qu’ils en restent 

éloignés par crainte d’être persécutés au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il 
existe de sérieux motifs de croire qu’ils encourraient, en cas de retour dans leur pays, un risque réel de 

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
Les parties requérantes ne sont pas reconnues réfugiées. 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois octobre deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE 

 


